
GUIDE DE SAISIE  DE VOTRE DÉCLARATION NOMINATIVE ANNUELLE 2022 

Période d'acquisition des droits du 1er avril 2021 au 31 mars 2022

2 MOYENS D’EFFECTUER VOTRE DÉCLARATION 

• Un enregistrement en ligne sur le site de la caisse : www.cibtp-sud-ouest.fr

      Plus de facilité, plus de rapidité, plus d’efficacité, 
la garantie de visualiser les certificats pour congés de vos salariés sous 48 

heures dans votre espace sécurisé.

• La transmission d’un fichier DADSU-CIBTP
Par le portail de télé déclaration : www.net-entreprises.fr  (Inscription en ligne sur ce site)

LES CERTIFICATS BLEUS POUR CONGÉS NE SONT PLUS ENVOYÉS SOUS FORMAT PAPIER 

NOUS CONTACTER 

Saisissez votre DN@ sur notre site : 
www.cibtp-sud-ouest.fr 

ACCÈS OUVERT DÈS LE 4 AVRIL 2022

En dépit de l'entrée des caisses CIBTP en DSN, la déclaration 

nominative annuelle (DNA) reste indispensable cette année encore. 

Merci de la transmettre avant le 19 avril 2022

Ils seront émis grâce aux informations que la Caisse détient et à celles transmises par votre déclaration 
nominative annuelle, pour tous les salariés que vous avez employés pendant la période de référence. Sur ces 
certificats, toutes les informations connues et nécessaires au calcul des indemnités de congés seront affichées. 
Il vous appartiendra de vérifier l’exactitude des informations mentionnées. Pour ce faire, connectez-vous à votre 
espace sécurisé, clic sur l'onglet "Mes documents" de votre espace sécurisé, menu "consultation des documents" la liste 
des certificats est affichée, vous pouvez visualiser ou télécharger celui qui vous intéresse.    

VALIDATION DE LA DNA 

Pour valider votre DNA, vous devez avoir transmis toutes les déclarations de salaires de la période du 1er avril 
2021 au 31 mars 2022, même à néant, et notamment la dernière, de mars 2022, soit dans les flux DSN, soit via 
une saisie en ligne dans votre espace sécurisé.

Pour toute information relative à la DNA, contactez nos services par mail à l'adresse  :  dna@cibtp-sud-ouest.fr 
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COMMENT COMPLÉTER  VOTRE DÉCLARATION NOMINATIVE ANNUELLE EN LIGNE

Votre déclaration nominative est alimentée par les données déjà enregistrées par la Caisse, au fur et à mesure des 
mouvements de personnel et des salaires déclarés par vos soins depuis le 1er avril 2021.

Rendez-vous sur l'onglet "Mes déclarations" menu "Déclaration Nominative DNA" de votre espace sécurisé.

La page s'ouvre sur un tableau récapitulatif des 
salaires déclarés depuis le début de la période.

Sont également affichés les renseignements 
relatifs aux effectifs de l'entreprise et aux 
modalités pratiques en vigueur au sein de 
l'entreprise en matière d'horaires notamment 
le jour de repos, 35 H etc....

Vérifiez et corrigez éventuellement 
l'adresse mail de contact.

Zoom bas de page

Lorsque tous les renseignements demandés en page 1 sont vérifiés, complétés ou corrigés, poursuivre 
l'enregistrement de votre DNA par un clic sur "Continuer".

S'affiche alors la liste des salariés déjà connus de nos services, alimentée par les salariés présents au 31 mars 2022 
et par les mouvements de personnel, signalés au fil du temps, sur la période 1er avril 2021 au 31 mars 2022. 
Si un salarié n'est pas listé, ajoutez-le.

A vérifier, modifier si 
nécessaire ou compléter. 

A compléter obligatoirement. 

Vérifiez la colonne 
"salaires bruts 
déclarés" si des 
salaires sont 
absents, ajoutez-les. 

Attention : les salaires 
transmis via la DSN de 
mars ne seront connus 
de nos services que 
lors de leur intégration 
le 8 ou le 18 avril 2022 

L'émission des 
certificats de congés 
sera donc effective 
après cette date, une 
fois la DNA équilibrée.
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SALAIRES TOTAUX BRUTS :
Ils doivent comprendre, pour chaque salarié, les rémunérations définies dans l’entreprise comme ayant la qualification de salaires et déclarées dans 
l’assiette des cotisations congés payés. Ne pas inclure les indemnités de sécurité sociale, les indemnités de  chômage partiel et d'intempéries. 
Chaque validation de ligne alimente automatiquement les totaux. 
Le total cumulé des salaires bruts indiqués pour chaque salarié devra correspondre au cumul des salaires déclarés, affiché sur la première page, 
condition à remplir impérativement pour valider votre DNA. 

Avant la validation finale, vous pouvez soumettre votre DNA pour vérification. Une vérification sera alors opérée par votre caisse, et vous recevrez 
ensuite un bilan provisoire de votre saisie. Cette étape est vivement conseillée, mais ne suffira pas à la transmission de votre DNA.

NB : votre DNA ne sera validée et définitivement transmise à la Caisse que lorsque vous aurez obtenu un accusé de réception avec date, heure de 
saisie et numéro de transaction. Dès lors, vous n'aurez plus la possibilité de modifier les éléments transmis à la Caisse.

TEMPS DE TRAVAIL DES OUVRIERS - 
APPRENTIS HORAIRE :
Indiquez pour chacun de vos ouvriers 
et apprentis, le nombre d’heures de 
travail payé.
Inclure les heures supplémentaires, le 
préavis effectué et non effectué, les congés 
accordés à l’occasion d’une naissance, les 
jours fériés payés prévus par les accords 
nationaux, les congés spéciaux accordés par 
les conventions collectives (tels que 
absences exceptionnelles pour évènements 
familiaux…), les stages de formation 
continue lorsqu’ils n’ont pas donné lieu à 
réduction des appointements, le repos 
compensateur légal, les RTT. 

TEMPS DE TRAVAIL : PERSONNEL 
MENSUEL FIXE (CADRES - ETAM -
SALARIÉS À TEMPS PARTIEL) : à 
exprimer en mois et jours.
Inclure le préavis effectué et non effectué, 
les congés accordés à l’occasion d’une 
naissance, les absences pour évènements 
familiaux, les stages de formation continue 
lorsqu’ils n’ont pas donné lieu à réduction 
des appointements,  le repos compensateur 
légal.

Toutes les rubriques sont à 
compléter, notamment la 

notion d'abattement. 

Détail d'une ligne

Indiquer la date de fin de période, soit au maximum le 
31/03/2022.
En cas de départ de l'entreprise (exemple ci-dessus), ne 
pas omettre de préciser le motif de départ.
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CODES MÉTIERS

OUVRIERS CODE A ETAM CODE A
Agenceur A0000 A
Carreleur A0005 A Agent de gardiennage B0000 CATÉGORIE COEF. CODE
Charpentier bois A0010 A Agent de nettoyage B0005 OUVRIER
Charpentier métallique A0015 A Comptable B0015 Niveau I Ouvrier d'exécution

Conducteur de véhicules A0190 A Aide comptable B0010 Position 1 150 OE1

Conducteur d'engins A0025 A Secrétaire B0020 Position 2 170 OE2

Constructeur de sols industriels A0030 A Secrétaire de direction B0025 Niveau II Ouvrier professionnel

Couvreur A0035 A Employé (autre) B0099 185 OP

Dépanneur équipements tech. A0040 A Niveau III Compagnon professionnel

Électricien A0045 A Acheteur C0000 Position 1 210 CP1

Enduiseur façadier A0050 A Aide conducteur de travaux C0005 A Position 2 230 CP2

Étancheur A0055 A Chef d'atelier C0015 Niveau IV Maître ouvrier

Frigoriste A0060 Chef de chantier C0020 A Position 1 250 MO1

Grutier A0020 A Chef de chantier assistant C0010 A Position 2 270 MO2

Installateur chauffage, clim., ventil. A0065 A Commis C0025 A Chef d'équipe

Installateur sanitaire A0070 A Conducteur de travaux C0030 A Position 1 250 CE1

Maçon bancheur A0075 A Dessinateur C0035 Position 2 270 CE2

Maçon briqueteur A0080 A Magasinier C0040 ETAM-IAC
Maçon coffreur A0085 A Métreur C0045 Chef de chantier CC

Maçon autre A0090 A Projeteur C0050 Conducteur de travaux CT

Menuisier fabricant A0095 Technicien commercial C0055 ETAM ETAM

Menuisier poseur A0100 A Technicien de chantier C0060 A Niveau A ETAMA

Menuisier autre A0105 A Technicien de maintenance C0065 A Niveau B ETAMB

Métallier A0110 A Technicien de méthodes C0070 Niveau C ETAMC

Monteur d'échafaudage A0115 A Technicien d'études C0075 Niveau D ETAMD

Monteur en isolation therm. indus. A0120 A Technicien autre C0099 Niveau E ETAME

Monteur levageur A0125 A Agent de maîtrise autre C0999 Niveau F ETAMF

Monteur poseur techniverrier A0130 A Niveau G ETAMG

Peintre décorateur A0135 A INGÉNIEURS ET CADRES CODE A Niveau H ETAMH

Peintre ravaleur A0140 A Acheteur (ingénieur) D0000 Ingénieur ou assimilé, cadre
Peintre autre A0145 A Chargé d'affaires D0005 Cadre ou assimilé non ingénieur IAC
Plâtrier plaquiste A0150 A Conducteur de travaux D0010 A Ingénieur diplômé ING
Plâtrier staffeur A0155 A Dessinateur projeteur D0015 Ing. / ass. début. position A A

Préparateur en démolition A0160 A Directeur commercial D0020 Ing. / ass. pos. B, 1er éch. cat. 1 B11

Ramoneur-fumiste A0165 A Directeur d'agence D0025 Ing. / ass. pos. B, 1er éch. cat. 2 B12

Serrurier A0170 A Directeur régional D0030 Ing. / ass. pos. B, 2e éch. cat. 1 B21

Solier moquettiste A0175 A Gérant D0035 Ing. / ass. pos. B, 2e éch. cat. 2 B22

Storiste A0180 A Ingénieur commercial D0040 Cadre pos. C, 1er éch. C1

Tailleur de pierre A0185 A Ingénieur des méthodes D0045 Cadre pos. C, 2e éch. C2

Ouvrier autre A0099 A Ingénieur d'étude de prix D0050 Cadre supérieur pos. D D

Ingénieur d'études techniques D0055
Ingénieur autre D0099
Cadre autre D0999

Qualifications Bâtiment

TECHNICIENS ET AGENTS DE MAÎTRISE

EMPLOYÉS

Éligible à l’abattement de 10 %.A

Convention collective du Bâtiment

Caisse du Sud-Ouest
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